
Produire et transformer de l’Aloe vera en bio

Des opportunités pour se diversifier

OBJECTIFS

■ Se familiariser avec l’itinéraire cultural de l’Aloe vera en bio afin d’envisager sa mise

en production.

■ Connaître le marché et les produits issus de l’Aloe vera bio.

■ Se familiariser avec divers outils de transformation et de conditionnement.

ENJEUX

Plante aux multiples vertus, l’Aloe vera séduit un marché en quête de produits naturels

et locaux. Bien adapté au climat du Gard, il nécessite cependant des techniques

spécifiques pour réussir sa culture en bio. Cette formation vous donne les clés pour

implanter et valoriser durablement l’Aloe vera dans le contexte du changement

climatique.

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

• Changement climatique et enjeux de l’eau en agriculture (3h à distance).

• Variétés d’Aloe et caractéristiques.

• Itinéraire technique : choix de la parcelle, densité, matériel d’implantation, matériel et

méthode de récolte…

• Gamme de produits issus de l’Aloe vera, débouchés et prix de vente.

• Marchés et voies de commercialisation.

• Méthodes de transformation et de conditionnement.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel, distanciel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

FD CIVAM du Gard

DURÉE : 1 jour(s)

TARIFS

VIVEA Gratuit

Salariés, demandeurs d'emploi, RSA... :

nous contacter

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Aurélie Gibert

gibert@civamgard.fr

FD CIVAM du Gard

30 rue des épaulettes - ZA de

l'Arnède

30250

SOMMIÈRES

Tel. 04.66.77.15.04 ou 07 69 91 39

93

N° d'organisme de formation :

91.30.00.40.930

Inscription sur www.civamgard.fr

NOTE : Apporter son pique-nique !

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

15/01/2026 30250 Gard Jérémy Gaillard,

La Ferme Bio de Pigerolles

THÈMES

Création d\'activité / diversification

Pratiques et productions agricoles Agriculture durable

Agriculture durable

FINANCEURS

VIVEA
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